
 

 

 

 

| Évolution des indicateurs de référence et de l’objectif de gestion 
de plusieurs FCP gérés par la Société 
 

▪ Investisseurs concernés 

Les porteurs de parts des Fonds Commun de Placement (FCP) ci-dessous sont concernés par la 

présente note d’information : 

• Optimum Obligations (FR0007019211)  

• Optimum Actions (FR0007019237) 

• Optimum Actions Internationales (FR0007019245)  

• Optimum Patrimoine (FR0007446125) 

• Fonds Optimum Actions Canada (Part I - FR0011475003 ; Part R - FR0011475029)  

 

▪ Modification 

Les prospectus des produits susmentionnés faisaient référence à un ou plusieurs indicateurs de 

marché (indicateurs de référence). Ces mentions sont désormais retirées au sein des prospectus 

des produits susmentionnés. Les objectifs de gestion sont modifiés pour refléter cette évolution. 

Ces modifications entrent en vigueur le 22 janvier 2025. 

Elles ne font pas l’objet d’un agrément par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et n’impliquent 

aucune démarche spécifique de votre part.  

Les autres caractéristiques des fonds, et notamment la stratégie des produits susmentionnés, 

demeurent inchangées. 

Les documentations réglementaires du FCP seront mises à jour pour tenir compte de ces 

évolutions à compter du 22 janvier 2025. 

Votre conseiller habituel se tient à votre disposition pour tout complément d’information. 

Information par 
tout moyen 


